
Procédure pour déplacer un mat ch 1

MATCHS OFFICIELS 
 

V alable pour les juniors E et  F 
 

Changement  de la dat e d un mat ch à Gingins 
Changement  d heure d un mat ch à Gingins 
Ref ixat ion d un mat ch renvoyé à Gingins 
 

• Il n y a pas de formulaire à remplir dest iné à l ACFV. 
• Avert ir le convocat eur (Charly)  pour connaît re la disponibilit é des t errains. 
• S arranger avec le club adverse. 
• Avert ir le convocat eur (Charly)  pour lui indiquer le jour et  l heure du mat ch. 
• Avert ir le responsable des arbit res (Paulino) pour lui indiquer le jour et  l heure 

du mat ch. 
• Avert ir la t enancière de la buvet t e (Mart ine) pour lui indiquer le jour et  l heure 

du mat ch. 
• Avert ir le coordinat eur DEF (Pascal)  pour lui indiquer le jour et  l heure du 

mat ch. 
• Avert ir le responsable de la maint enance du sit e du FC Gingins (Alex)  pour lui 

indiquer le jour et  l heure du mat ch. 
 

 
 

V alable pour les juniors D,  C,  B,  A et  les act if s 
 

Changement  de la dat e d un mat ch à Gingins 
 

• S arranger avec le club adverse. 
• Avert ir le convocat eur (Charly)  pour connaît re la disponibilit é des t errains. 
• Avert ir le responsable des arbit res (Paulino uniquement  pour les D)  pour 

lui indiquer le jour et  l heure du mat ch. 
• Complét er le formulaire « changement  de dat e de mat ch » et  le donner au 

coordinat eur de l équipe pour qu il y appose son t ampon. 
• Envoyer le formulaire à l équipe visit euse pour qu elle le signe et  y appose son 

t ampon. 
• Envoyer le formulaire à l ACFV au minimum 3  semaines avant  la dat e 

of f icielle du mat ch. 
• Avert ir le convocat eur (Charly)  pour lui indiquer le jour et  l heure du mat ch. 
• Avert ir la t enancière de la buvet t e (Mart ine) pour lui indiquer le jour et  l heure 

du mat ch. 
• Avert ir le responsable de la maint enance du sit e du FC Gingins (Alex)  pour lui 

indiquer le jour et  l heure du mat ch. 
 

 



Procédure pour déplacer un mat ch 2

Changement  d heure d un mat ch à Gingins 
 

Même procédure sauf  
 

• Complét er le formulaire « changement  d heure d un mat ch » et  le donner au 
coordinat eur de l équipe pour qu il y appose son t ampon. 

• Envoyer le formulaire à l ACFV au minimum 1 4  jours avant  la dat e 
of f icielle du mat ch. 

 

 
 

Ref ixat ion d un mat ch renvoyé à Gingins 
 

Même procédure sauf  
 

• Complét er le formulaire « ref ixat ion de mat ch renvoyé » et  le donner au 
coordinat eur de l équipe pour qu il y appose son t ampon. 

• Envoyer le formulaire à l ACFV au plus t ard le mardi à 1 4  heures suivant  
le renvoi. 

 

 
 

Changement  de la dat e d un mat ch à l ext érieur 
Changement  d heure d un mat ch à l ext érieur 
Ref ixat ion d un mat ch renvoyé à l ext érieur 
 

• Transmet t re le document  de l équipe adverse au coordinat eur pour qu il y 
appose son t ampon et  le ret ourner de suit e au club adverse. 

• Avert ir le responsable de la maint enance du sit e du FC Gingins (Alex)  pour lui 
indiquer le jour et  l heure du mat ch. 

 

 
 

 
 

Si vous souhait ez  évit er t out  problème, il convient  de vérif ier que le club 
visit eur ait  bien reçu vot re demande par le biais d un coup de t éléphone 
ou d un mail.  
 

Document at ion 
ht t p:/ / www.foot ball.ch/ acvf / cm/ Changement dat emat ch3.pdf  
ht t p:/ / www.foot ball.ch/ acvf / cm/ Changement heuremat ch.pdf  
ht t p:/ / www.foot ball.ch/ acvf / cm/ Mat ch_renvoye_ref ixe.pdf  
 
 
Tous ces document s peuvent  êt re t ransmis par 

• Courrier – Secrét ariat  de l ACFV – Commission des Compét it ions – Case post ale 
115 – 1052 Le Mont -s/ Lausanne 

• Fax - + 41 (0)  21 /  641 04 38 
• E-mail – acvf@foot ball.ch 


